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LE PROGRAMME 
DES RÉFORMES EN COURS



UN PROGRAMME DE REFORMES SIMPLE
FAVORISANT LES AFFAIRES

« France is witnessing reform at a rate never seen before »
FINANCI AL TIMES – 17 MAI 2018

PLUS GRANDE FLEXIBILITÉ
ET PRÉVISIBILITÉ

Cadre juridique flexible 
pour rendre les entreprises 

plus agiles et résistantes
aux changements 

économiques

PROMOTION DES 
INVESTISSEMENTS

Imposition réduite sur les 
entreprises et le capital pour 

promouvoir la création 
d’emplois

RENFORCEMENT DU 
CAPITAL HUMAIN

Meilleure formation et 
éducation pour préparer 

la main-d’œuvre aux 
évolutions technologiques

INVESTISSEMENTS 
DANS LES INDUSTRIES 

DU FUTUR
Innovation, intelligence 
artificielle, numérique et 

transition écologique



TRANSFORMER
NOTRE MODÈLE 
SOCIAL : 
FLEXIBILITÉ ET 
PRÉVISIBILITÉ

Des règles définies au niveau de l’entreprise

Une instance unique  de discussions : le Comité 
Social et Économique. 

Un plafonnement de dommages et intérêts  en cas 
de litiges devant les prud’hommes; 

1 an pour contester un licenciement, facilitation des 
plans de départ volontaire (rupture conventionnelle 
collective)

Une révision des licenciements économiques :
difficultés financières de l’entreprise appréciées à 
l’échelle nationale

RÉFORME DU MARCHÉ DU TRAVAIL
(ordonnances de sept. 2017) :

• des règles plus flexibles, adaptées 
à la taille et à la diversité des entreprises

• un dialogue social amélioré 
au sein des entreprises

• un cadre juridique plus flexible et plus 
sécurisé pour recruter ou licencier

• un cadre plus simple pour 
les restructurations



TRANSFORMER NOTRE MODÈLE SOCIAL : 
INVESTIR DANS LE CAPITAL HUMAIN

Réforme de l’apprentissage et de la formation continue

• Plan d’investissement dans les compétences : 15 Mds €  => 2 millions de personnes 
formées à horizon de 5 ans 

• Formations mieux adaptées aux besoins des entreprises

• Réforme de l’assurance-chômage :  des contrôles plus  stricts et des mesures plus 
incitatives

• Simplification des démarches des entreprises pour recourir à l’apprentissage

Mesures en faveur des talents: 

• Loi pour l’orientation et la réussite des étudiants - Parcoursup (mars 2018)

• Programme « Bienvenue en France » (accueillir ½ million d’étudiants internationaux 

en France en 2027) 

• Amélioration de l’offre scolaire internationale



STRATÉGIE FISCALEPOUR
LES ENTREPRISES Réduction des contributions sociales

pour les entreprises

Une administration fiscale bienveillante, 
instauration d’un « droit à l’erreur »

• L’accompagnement prévaut sur la 
sanction

• Logique partenariale, distincte du contrôle, 
entre les entreprises et l’administration 
fiscale,

• Guichet unique pour le dépôt des 
demandes

Suramortissement exceptionnel pour les
PME

Déduction de 40% de la valeur d’origine 
de certains biens acquis en 2019 et 
2020

Baisse du taux  
d’imposition nominal 
pour les entreprises : 

33,3 % en 2017

31 % en 2019 (CA < 250 M€)

28 % en 2020

26,5 % en 2021

25 % en 2022



STRATÉGIE FISCALE
POUR LES 
PARTICULIERS

Taux d’imposition unique 
sur les revenus du capital

Suppression de l’impôt sur la fortune 
pour tous les actifs non immobiliers, 
pour favoriser l’investissement dans 
l’innovation et l’entreprise

Les particuliers sont désormais 
seulement assujettis sur leurs propriétés 
immobilières

Tous les autres investissements sortent 
de l’assiette de cet impôt sur la fortune 
immobilière

Une imposition des particuliers 
plus compétitive

30 %
impôt forfaitaire 
sur tous les revenus du capital 
à partir de 2018



CROISSANCE POUR TOUS
OPPORTUNITÉS 
PARTAGÉES

Des mesures concrètes et immédiates 
pour mieux valoriser le travail et 
augmenter le pouvoir d’achat

Défiscalisation des heures supplémentaires 
pour les salariés

Revalorisation exceptionnelle 
de la prime d’activité destinée aux 
travailleurs aux ressources modestes

Prime exceptionnelle de fin d’année 
défiscalisée, versée à la discrétion des 
entreprises /  En 2018 : 1 Md€ versés 
à 2 millions de salariés

Baisse de l’impôt sur le revenu
pour 15 millions de foyers fiscaux,
à hauteur de 5 Md€ à compter de
janvier 2020

Exemption de la taxe d'habitation
pour 8 foyers fiscaux sur 10

Égalité entre les territoires : Internet haut
débit et très haut débit partout en France en
2020, favorisant la mobilité

Aider les jeunes: faciliter l’accès au logement
(loi Elan)



LOI PACTE

Simplification administrative :

o Rationalisation des seuils sociaux
désormais regroupés sur trois niveaux :
11, 50 et 250 salariés.

o Mise en place d’une plateforme en ligne,
unique interface pour les formalités
d’entreprise

o Renforcement du dispositif d’attraction 
des talents : exonération de cotisations 
retraite, pour les salariés relocalisés en 
France (3 ans, renouvelable une fois)

UNE AMBITION:
des entreprises libérées, 
mieux financées, 
plus innovantes 
et plus justes



Dynamiser l’innovation et favoriser 
la compétitivité

o Renforcer l’attractivité de la place
financière de Paris en simplifiant les
introductions en bourse.

o Un cadre juridique initial pour les ICO
(Initial Coin Offering) faisant appel à la
technologie blockchain.

o Un fonds pour l’innovation et
l’industrie doté de 10 Md€.

Un ensemble de mesures 
de libération économique
Visant à dynamiser
la performance 
des entreprises

Un impact positif de 0,3% 
sur le PIB à horizon 2025

LOI PACTE



ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE :
INVESTIR DANS L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (I.A.)

Mars 2018, Rapport Villani : 7 propositions 
stratégiques pour stimuler l’I.A. en France

=> nov. 2018 : création des 4 premiers « instituts 
de l’IA » à Toulouse, Grenoble, Paris et Nice

Création d’une plateforme dédiée : « France I.A. », 
pour fédérer les start-ups et les initiatives liées à 
l’IA et participer à la création d’un écosystème 
dynamique

Fédérer entreprises, startups, investisseurs, chercheurs et administrations autour du 
développement de l’Intelligence Artificielle en France

Sommet de Versailles 2018 : des GAFA annoncent d’importants  investissements dans 
l’I.A. en France 



UN GRAND PLAN 
D’INVESTISSEMENT PUBLIC 
POUR FINANCER 
LES TRANSFORMATIONS 

20 Mds €
Consolider 
l’innovation 

et la compétitivité

Accélérer la 
transition 

écologique

Renforcer les 
compétences 

et l’emploi

15 Mds € 13 Mds €9 Mds € 
Construire 

l’État 
numérique

57 Mds € entre 2018 et 2022



PLAN ACTION PUBLIQUE 2022

Un programme ambitieux pour repenser le modèle de l’action publique 
autour de 3 axes :
• Assurer un meilleur service public pour les usagers
• Baisser la dépense publique pour les contribuables (objectif -3 points de PIB d’ici 2022)
• Améliorer les conditions d’exercice du métier des agents publics

Réinventer le modèle de conduite des politiques publiques en 
utilisant les leviers :
• du numérique
• de l’innovation
• du fonds pour la transformation de l’action publique (700 M€)



PREMIERS EFFETS 
DES RÉFORMES 

ENGAGÉES 
DEPUIS MAI 2017



PREMIERS EFFETS 
MACRO-ÉCONOMIQUES

Une croissance soutenue :

Hausse des exportations en 2018
… qui resteront dynamiques 

500 000 emplois créés depuis 2017

Taux de chômage à 8,7% au T1 2019 
(vs 10% fin 2016)

+14% de CDI depuis le début du 
quinquennat

Baisse du nombre de recours devant 
les prud’hommes // utilisation des 
ruptures conventionnelles collectives 

Déficit public sous la barre 
des 3% en 2017 
et en 2018 (2,5%)

des dépenses publiques maîtrisées

Selon l’OCDE, les réformes devraient 
rehausser le PIB/hab. de 3,2 pts en 10 ans

2018

2019 (estim.)

2020 (estim.)

1,7%      1,5%           1,4%
1,4%          0,8%           1,2%
1,4% 1,2%           1,0%

2019 (estim.)

2020 (estim.)

2,4%      0,9%           1,8%
2,7% 2,4%           1,6%



EFFETS POSITIFS 
POUR LES ENTREPRISES

Investissements soutenus 
des entreprises françaises

+3,9% en 2018 se traduisant par 
des gains de compétitivité

Taux de marge des sociétés 
non-financières à 31,2% 
en 2018 (29,7% in 2013)

Une French Tech attractive pour les 
fonds et les talents

3,6 Mds € investis dans 
les start-ups en 2018 (+41%)

Coût du travail maîtrisé 
grâce aux mesures 

d’allègement de charges

en 2019, coût horaire du travail au 
Smic inférieur en France (10,4€) 
par rapport à l’Allemagne (11€)

Vers une amélioration de la 
performance du modèle ferroviaire 
(SNCF)

Loi de juin 2018 avec préparation à 
l’ouverture à la concurrence en 2020 
(TGV)



PROGRESSION 
DANS LES CLASSEMENTS

La France progresse fortement dans les 
classements internationaux: 

Gain de 5 places, 
au classement WEF 2019 
(du 22ème au 17ème rang) 

5ème place (+2)
des pays les plus attractifs 

dans le monde
pour les 3 prochaines années 

(A.T Kearney 2019)

HEC et INSEAD dans le top 3 de 
l’European Business School Ranking 2018

Regain d’attractivité auprès 
des investisseurs internationaux :

1323 nouvelles décisions d’IDE en 2018 
(nouveau record depuis 10 ans)

2019
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PROGRESSION 
DANS LES CLASSEMENTS La France conserve la 1re place 

européenne pour les implantations
internationales dans l’industrie…

Baromètre EY 2019 :

L’Europe et le Royaume-Uni marquent le pas,
La France (2ème place) repasse devant l’Allemagne, 
et frôle le haut du podium

RU

France

Allemagne

-13%

+1%

-13%

2011   2012    2013     2014     2015    2016     2017     2018

Source : baromètre de l’attractivité de la France 2019, EY

1 2 3

… et devient la plus attractive pour les 
investissements innovants

144 
+85%

Top 3 des pays d’accueil de centres de R&D en Europe 
(2017-2018)

74 
-17% 64 

-21%



AGENDA
DES RÉFORMES 



UN PROGRAMME DE RÉFORMES 
DÉTAILLÉ ET TRANSPARENT

TRANSFORMATION 

DU MODÈLE 

SOCIAL FRANÇAIS

AMÉLIORATION DE 

L’ENVIRONNEMENT 

DES AFFAIRES

REFONTE 
DU CODE 

DU TRAVAIL

RÉFORME DE L’APPRENTISSAGE ET DE LA FORMATION CONTINUE

RÉFORME DE L’ASSURANCE CHÔMAGE

GRAND PLAN D’INVESTISSEMENT 2018-2022 (57 M€)

LOI POUR UN ÉTAT AU SERVICE D’UNE SOCIÉTÉ DE CONFIANCE – LE DROIT À L’ERREUR (LOI ESSOC)

PROGRAMME 
D’ATTRACTIVITÉ 

DU CENTRE 
FINANCIER 
DE PARIS

PLAN D’ACTION POUR LA CROISSANCE ET LA TRANSFORMATION DES ENTREPRISES (LOI PACTE)

RÉFORME DU SYSTÈME DES RETRAITES

PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE L’ÉNERGIE et STRATEGIE NATIONALE BAS CARBONE

Mai-Août 2017                 Sept 2017         Fin 2017         Printemps 2018    Fin 2018           Fin 2019          Fin 2020         Fin 2021          Fin 2022

AGENDA

PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE LA RECHERCHE



AGENDA
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MISE EN 

OEUVRE 

D’UNE 

NOUVELLE 

STRATÉGIE 

FISCALE

25% (2022)

AMÉLIORATION 

DE 

L’EFFICACITÉ 

DE L’ÉTAT

BAISSE DES IMPOTS SUR LE CAPITAL (flat tax) - ISF remplacé par impôt sur la fortune immobilière (IFI) 

PÉRENNISATION DU CRÉDIT D’IMPÔT RECHERCHE 

33.3%
BAISSE DE L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS (IS) 

REVALORISATION DU TRAVAIL

BAISSE DES COTISATIONS SOCIALES

« ACTION PUBLIQUE 2022 » : programme pour une transformation des services publics

RÉFORMES INSTITUTIONNELLES : constitutionnelle, territoriale et de la fonction publique

Mai-Août 2017          Sept 2017           Fin 2017       Printemps 2018      Fin 2018           Fin 2019           Fin 2020          Fin 2021          Fin 2022

UN PROGRAMME DE RÉFORMES 
DÉTAILLÉ ET TRANSPARENT

DÉBAT PUBLIC NATIONAL SUR LA TAXATION DE L’ÉNERGIE 




